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COMPTE RENDU CTPC 

24 AVRIL 2008 - PARIS


Mme la DRH ouvre la séance à 9h45 en demandant une minute de silence en hommage à Jean BARROUILLET, Secrétaire Général de EFA-CGC, décédé récemment. 


Le secrétaire adjoint de séance désigné est M. MERLINAT pour le SNUPFEN ;


Les procès verbaux des précédents CTPC sont remis aux membres de l’instance avec demande d’approbation ultérieure par écrit, après observations éventuelles et relectures. Les points de l’ordre du jour sont ensuite examinés. 


1 - PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER 2007


Cette présentation nous est faite par M. DAVID Gérard, adjoint au Directeur financier. Il nous précise qu’à l’avenir, les comptes devraient être présentés autour du 25 janvier. Sont notamment abordés :
· Programme de travaux forestiers en augmentation jusqu’à 2011,

· Nouveaux outils informatiques, dont logiciels financiers et RH pour environ 10 Millions d’€,

· Trésorerie en hausse (malgré les emprunts sur 5 ans).

· Bénéfice 8 529 000 € + provisions de sécurité de 12 Millions €,

· Valeur ajoutée augmentée des subventions.

· Progression sur les produits : 10.7 %, la hausse des bois représente ¾ de cette progression.

· Progression dans le domaine conventionnel malgré la perte de 6.2 Millions € consécutive au non-renouvellement de la convention FOR SAP. (7% de progression hors perte FORSAP)

MASSE SALARIALE  

	
	BUDGETE (EPRD 2007)    en million €
	REALISE 2007                  en millions €

	EMPLOIS AIDES
	18
	10

	OUVRIERS FORESTIERS
	97
	104

	FONCTIONNAIRES
	317
	314

	          total
	432
	428


TABLEAU DES EFFECTIFS  2007

	En ETP
	Plafond
	Réel 2007
	Ecart

	Fonctionnaires et assimilés
	6720
	6631
	- 89

	Ouvriers forestiers et assimilés
	3687
	3332
	- 137

	Autres emplois
	
	218
	

	Total
	10 407
	10 181
	- 226


· Augmentation du Parc matériel de 123 véhicules,

· Locaux, dont 50% locaux administratifs, 8 Millions €

RESULTAT FINANCIER

· Valeur Ajoutée  52 Millions € en 2007 pour 147 Millions € prévus en 5 ans,

· Capacité d’Autofinancement 39 Millions € en 2007 pour 112 Millions € prévus en 5 ans,

· Ratio autofinancement/investissements cumulés 2006-2007 prévu 60% et réalisé 94,7%.


Nous intervenons pour faire remarquer que les objectifs sont largement dépassés mais que malgré ces excellents résultats, le Directeur général maintien sa politique de suppression de postes. Remarque partagée par toutes les OS.


Madame la DRH nous répond qu’au niveau des effectifs, en 1969 il y avait 6098 fonctionnaires et 6631 en 2007. Il y a donc 600 personnels supplémentaires.  Elle s’étonnerait presque de notre réaction concernant le maintien des postes.


Pour mémoire de 2002 à 2006, il y a eu une diminution des effectifs de 8.2 % pour 7.2 % demandés par les tutelles sur cette période.


Mme la DRH nous fait remarquer que suite à la mise en place de la Réforme Générale de la Politique Publique (RGPP), l’ONF est jalousée par les autres administrations qui ne comprennent pas « le traitement de faveur » dont bénéficie celui-ci.  En 2007 il y a eu 232 recrutements pour 204 départs à la retraite.

2 - NOTE SUR LA BIODIVERSITE ET LES ILOTS DE VIEUX BOIS


Il s’agit de sujets déjà abordés en Commission syndicale. Ces textes ont vocations à remplacer la directive de 1993 ‘’biodiversité’’ en  y intégrant les remarques du Grenelle de l’environnement même si la rédaction de ces textes avait commencé avant le Grenelle.


Des remarques du MEDAD, de la FNCOFOR, des Organisations syndicales ont été prises en compte dans ces textes qui ne sont pas finalisés. Des arbitrages du DG concernant certains choix à impacts financiers sont également à réaliser. Il n’y aura donc pas de vote à ce sujet pour l’instant. Cela sera rediscuté au CTPC du 26 Juin prochain.


Enfin, ce projet apporte un regard nouveau sur l’articulation entre gestion courante et biodiversité ce qui oblige à des arbitrages.


3. MISE EN ŒUVRE DE LA MODULATION DE LA PSR pour 2007 et 2008


Mme la DRH déclare qu ’il s’agit de l’application du décret ( dont le contrôleur d’état exige l’application), il y a 1,08 millions d’€  budgétés pour 2007 et 1,2 pour 2008. La modulation a toujours existé. Il y aura plus de personnes de modulées positivement mais elles percevront moins. Actuellement 52 % des personnels sont’’ modulés positifs’’. Selon elle, le mérite est une valeur républicaine de 1789.


Nous notons que certaines de nos remarques ont été prises en compte par rapport au projet initial (disparition du critère dépassement des objectifs, approche contractuelle des objectifs, par exemple) Nous lui avons fait remarquer que si le critère de la « manière de servir » n’était pas satisfaisant, le système mis en place n’était pas  meilleur. Dès que les choses ne peuvent plus être quantifiées on passe automatiquement dans le subjectif.


Nous faisons remarquer que la partie « critères individuels » aura surtout pour effet d’accroître les disparités et donc les dissensions entre membres d’une même équipe. 

Pour cette modulation  3 critères seront pris en compte ;

Structure (DT )

Equipe (UT ou Service)

Individuel (au vu des objectifs fixés lors de l’entretien individuel)


Nous faisons remarquer que les cadres dirigeants peuvent négocier leurs objectifs ce qui n’est pas le cas des personnels de base.

Vote sur le projet de PSR 2007 :

                               Pour : Administration  + SNTF et EFA-CGC

                               Contre : autres OS

Vote sur le projet de PSR 2008 : 

                                Pour : Administration

                                 Abstention : SNTF et EFA-CGC

                                            Contre : autres OS


4 – RATIOS PROMUS/PROMOUVABLES


Il s’agit d’une application de la loi organique relative aux lois de finances qui donne une marge de manœuvre à l’Administration en matière d’avancement (liberté quant à la fixation des taux de promotion non plus plafonnés par des dispositions statutaires). Les corps des Adjoints administratifs, des Secrétaires administratifs et des Techniciens supérieurs forestiers étaient concernés.


S’agissant des secrétaires administratifs, un fait inquiétant a été relevé, à savoir un mauvais équilibre des différents grades. Actuellement, il n’y a pas suffisamment de personnels dans le deuxième grade pour une promotion au choix dans le troisième grade. Il a donc été demandé à l’Administration d’augmenter le ratio promus/promouvables pour augmenter les effectifs du deuxième grade.

	Grade concerné

(promouvables)
	Nombre au 31/12/08
	Ratio promus : promouvables
	Estimation du nombre

	TF en TPF
	155
	45%
	70

	TPF en CTF
	177
	40 %
	71

	SACN en SACS
	125
	45%
	56

	SACN et SACS en SACE
	370
	22%
	81

	AA1 en AAP2
	107
	45%
	48

	AAP1 EN AAP2
	89
	35%
	31



5 – COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE POUR LES CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC


Il s’agit de créer une sorte de Commission Administrative Paritaire pour les personnels contractuels de droit public. Elle donnera notamment son avis sur :

· les promotions

· les mutations qui comportent un changement d’affectation ou de résidence

· la discipline et les sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme

· le licenciement.


Ce projet peut être intéressant pour les organisations syndicales, dans la mesure où elles n’étaient pas, jusqu’à présent, associées à la prise de décisions individuelles concernant les contractuels. Les relations étaient uniquement bilatérales.

Fin de la séance 19h30
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